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Article III-65  (nouveau)
(propriété intellectuelle)

Dans le cadre de la réalisation du marché intérieur, la loi ou la loi-cadre européenne
établit les mesures relatives à la création de titres européens en vue d'assurer une
protection uniforme des droits de propriété intellectuelle à travers l'Union, et à la mise
en place de régimes d'autorisation, de coordination et de contrôle centralisés au niveau
de l'Union. Les régimes linguistiques des titres sont établis par une loi européenne du
Conseil adoptée à l'unanimité sur proposition de la Commission. Il statue après
consultation du Parlement européen.

Explication :

La question du régime linguistique pour les titres  européens de protection de la
propriété intellectuelle est la source d’un blocage depuis longue date de la création
d’un brevet communautaire. Il convient donc de permettre le Conseil de statuer sur
cette question, dans l’intérêt des entreprises européennes, à la majorité qualifiée.  Par
ailleurs, le régime linguistique constitue une composante de l’ensemble du système
des titres de propriété intellectuelle, dont la séparation des autres aspects serait
totalement artificielle.


